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Garde alternée de ma fille

Par Amandine8123, le 27/03/2014 à 18:26

Bonjour, sur le rendu du jugement à propos de la garde partagée de ma fille, on peut lire :
-à compter du 01 juillet 2014 :
[...]
-pendant les vacances scolaires :
la moitié des vacances scolaires en alternance, soit la première moitié les années paires et la
deuxième moitié les années impaires avec fractionnement des vacances scolaires d'été en
quatre périodes non consécutives puis par quinzaine à compter de 2016.

Comment donc se passe les vacances d'été jusqu'à l'année 2016 ? Qe signifie 4 périodes non
consécutives si ce n'est pas 4 fois 15 jours?

Merci beaucoup
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